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E D I T O m i l L 
D E S O f l L I S E S O y i P y L E N I . . . 

André Monast 
Directeur du morketina, ATL 

Président du conseil deï'AQTA 

Dans nos vies personnelles comme dans nos 
vies professionnelles, nous posons ici et là des 
bornes. Nous en retrouvons deux grandes 
familles. Il y a d'abord les bornes dites des 
«grands événements» que nous plaçons 
lorsque nous traversons des circonstances 
spéciales, que nous franchissons des étapes 
importantes, des réussites comme des échecs. 
Elles nous servent de repères pour mieux se 
rappeler les chemins que nous avons 
empruntés, et mieux choisir la direction à 
prendre. Il y a ensuite les balises dites de 
«mesure du temps» que nous installons à des 
intervalles réguliers, par exemple au 
31 décembre ou à la fin d'une année 
financière. Ces jalons 
nous permettent de 
mesurer nos perfor-
mances. de nous remet-
tre en question et de 
mieux ajuster notre tir. 

L'AQTA aussi pose ses 
bornes. La fin de son 
exercice financier repré-
sente pour elle une 
première balise de 
«mesure du temps» très 
importante. Considérant 
les temps difficiles des 
dernières années, les 
données financières à la fin de l'exercice 
1992-93 témoignent d'une saine gestion. Et 
puis il y a le congrès: moment privilégié où 
l'Association reprend d'une manière plus 
formelle le pouls de ses membres. Vous 
pourrez lire dans ce numéro un compte rendu 
du 18e congrès. Il évoquera certes le souvenir 
de rencontres agréables et de discussions 
fructueuses chez tous ceux qui y ont participé 
mais, en plus, il remet en perspective les 
priorités et les orientations que notre 
Association devra prendre tout en indiquant la 
voie de nos prochaines interventions. 

Quant aux balises des « grands événements ». 
on se rappellera les grands dossiers pilotés 
avec succès par l'AQTA tels que la taxe de 
vente, la réforme de la CSST ou la 
construction du siège social pour ne nommer 
que ceux-là. En 1993, les réussites ne portent 
pas qu'un grand titre; elles se retrouvent plus 
nombreuses, dispersées au travers d'autant de 
dossiers que de victoires. Elles sont le résultat 
d'un travail inlassable, exécuté en coulisse, 
jour après jour. En outre, l'implication de 
notre milieu conjuguée à une récente 
ouverture d'esprit de la part des représentants 
de Transports Canada et la mise en place des 

différents comités ont amené des solutions 
nouvelles nous permettant de mieux vivre 
avec les contrôles étatiques. 

L'année 1993 aura donc été une année de 
consolidation et de renforcement: renforce-
ment de la crédibilité et de la reconnaissance 
de l'Association. Étant seulement au début de 
1994, nous pouvons déjà affirmer que l'AQTA 
connaîtra son année la plus occupée en 
matière de participation à toutes les prises de 
position concernant les transporteurs aériens. 
Jamais on n'aura autant requis la présence et 
l'opinion de l'AQTA que depuis ces derniers 
mois. 

Entre autres comités, 
l'AQTA participe active-
ment aux différentes 
consultations amorcées 
par Ottawa sur la refonte 
de la réglementation 
aérienne au Canada. J'ai 
pris part à quelques-unes 
de ces rencontres et je 
suis heureux de cons-
tater que les opinions de 
notre Association sont 
non seulement écoutées 
mais très respectées. 

Le maintien de notre 
membership à travers la récession, qu'on 
espère par ailleurs bel et bien terminée, se 
trouve à être, en quelque sorte, la balise qui 
confirme l'importance de ce travail de fond 
dont l'AQTA s'est rendue maître et dont notre 
industrie reconnaît de toute évidence la valeur 
essentielle. 

Ceci dit, l'année 1993 a quand même connu 
une déception au lot des balises des «grands 
événements». En effet, alors que l'AQTA est 
appelée plus que jamais à être partout à la fois 
pour défendre les intérêts de l'industrie 
québécoise du transport aérien, nous avons 
reçu l'annonce du Gouvernement du Québec 
confirmant la diminution de sa participation 
au financement de notre Association. Signe 
des temps me direz-vous ? Peut-être mais il y 
a bien d'autres dépenses gouvernementales 
moins rentables pour l'économie québécoise 
qui, elles, demeurent. 

Néanmoins, notre Association poursuivra son 
inlassable travail avec vigueur et conviction. 
Notre industrie doit profiter au maximum de 
la force de notre Association et se mobiliser 
plus que jamais autour d'elle afin de prendre 
avec succès «les virages à grande inclinaison» 
qui baliseront notre avenir. 
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R E G L E M E N T I I T I O N A É R I E N N E : T C f l E N T R E D A N S O N E P R f l S E 
O E G R R N D E C O N S O L T R I I O N E l F O R H E L E C C R R C 

Depuis le mois de décembre dernier, le 
président et chef de la direction de l'AQTA, 
M. Brian Jenner. se trouve plus souvent qu'à 
l'habitude à Ottawa. En effet, il siège aax 
différents comités techniques du Conseil 
consultatif sur la réglementation aérienne 
canadienne, plus simplement appelé le 
CCRAC. 

Créé en mai 1993 pour répondre aux objectifs 
d'un vaste programme de consultation lancé 
par Transports Canada, le CCRAC est une 
entreprise conjointe du gouvernement et du 
milieu de l'aviation à laquelle participe, en 
tant que membres des différents comités 
techniques, un grand nombre d'organismes 
représentatifs de l'industrie aéronautique. 

Deux des six comités techniques prévus 
fonctionnent déjà; soit ceux chargés des 
parties VI et Vil des Règlements de l'air qui 
sont Règles générales d'utilisation et de vol 
des aéronefs et Services aériens commerciaux. 
Les quatre autres comités à être formés 
étudieront les autres parties des règlements, 
soit: les aérodromes et aéroports (Partie 111), 
les services de la circulation aérienne (Partie 
Vlll) les licences du personnel (Partie IV) et la 
navigabilité (Partie V). Ces deux derniers 
seront mis sur pied au second trimestre de 
1994. La partie II (immatriculation et 
marquage) est intégrée à la Partie Vil. 

Les rencontres sont nombreuses et très 
importantes puisque le rôle des comités 
techniques consiste à fournir des données, des 
suggestions et des commentaires sur les 
questions soumises par le Comité régle-
mentaire de TCA. un comité qui fait aussi 
partie du CCRAC mais qui est constitué de 
cadres supérieurs de TC seulement. Or, ce 
sont tous les règlements en matière d'aviation 
qui, article par article et pratiquement mot 
par mot, sont soumis aux comités techniques 
du CCRAC pour être révisés et commentés. 

En fait, il s'agit pour le CCRAC d'accomplir la 
lourde tâche de «codifier», en quelque sorte, 
la réglementation aérienne canadienne tout 
en la modifiant pour y intégrer les diverses 
recommandations du Bureau de la sécurité 
des transports, des commissions d'enquête et 

de l'industrie, et pour l'harmoniser autant que 
nécessaire aux normes de l'OACI, de la FAA et 
de la J.AA. Ainsi, tous les aspects de la 
réglementation devraient être réécrits au 

cours des deux prochaines années et les ONA 
abolies pour faire place à de nouveaux 
règlements assortis de normes, r 
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Au service de l'industrie du Transport Aérien au Québec: 
Serving îhe Quebec Air Transport Industry from bases at: 

Baie-Comeau YBC 
Beloeil SB3 
Bonaventure YVB 
Bromont ZBM 
Charlevoix YML 
Chibougamau YMT 
Dolbeau YDO 
Dorval YUL 
Drummondville SCS 

Joliette SG3 
LaTuque YLQ 
Lachute SE4 
Les Cèdres SS3 
Mascouche SK3 
Matane YME 
Mont-Laurier SD4 
Pabok TG3 
Québec YQB 
Rivière-du-Loup YRI 

Sherbrooke YSC 
Sorel SYS 
St-André-Avellin SG4 
St-Georges-de-Beauce SW3 
St-Huberî YHU 
St-Jean-sur-Richelieu YJN 
Trois-Rivières YRQ 
Valcourt SQ3 
Val d'Or YVO 

PETRO T d iv is ion Av ia t i on inc . 
1000, boul. Lemire O.P. 428 Drummondville, Qc. J2B8G6 

TÉL.: (819) 474-2626 FAX: (819) 477-9393 
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À peine quelques semaines après avoir été élu dans le cadre du 18e Congrès annuel de l'AQTA, 
le nouveau conseil d'administration de l'Association s'est réuni le 7 décembre dernier pour faire 
le point sur cet événement majeur et prendre connaissance du mandat que lui a accordé 
l'Assemblée générale des membres pour l'année à venir. 

É V É N E M E N T S E T R E N C O N T R E S 
C C I f l C - S E R V I C E D E T f l X I R É R I E N 

Le 12 janvier dernier, le 600,6e Avenue a été le lieu d'une rencontre élargie du comité technique 
du CCRAC sur les services aériens commerciaux et plus précisément, sur les services de taxi 
aérien. Sont touchées par cette catégorie, les opérations d'avions monomoteurs ainsi que celles 
des avions et hélicoptères bimoteurs certifiés pour le transport de moins de dix passagers. 

Aussi, tous les transporteurs aériens membres de l'AQTA et directement concernés par le sujet 
avaient été invités à venir échanger leur point de vue avec les représentants de Transports 
Canada et quelques autres membres du comité technique. Les discussions ont été très 
cunstructives et des plus intéressantes. 

C I R C U L ' A I R FÉVRIER 1994 



i LebUU, 6e Avenue 
c c y c E T M O D I F I C I i T I O N S H É G L E M E N T f l l R E S 

Les travaux des comités techniques du CCRAC 
(Conseil consultatif sur la réglementation 
aérienne canadienne) vont bon train. Déjà la 
plupart des règlements et des normes concer-
nant les opérations commerciales ont été 
examinés et plusieurs modifications sont à 
prévoir. 

Inscription des défectuosités 
Le projet actuel de règlement sur le contrôle 
des défectuosités prévoit à l'article 703.39 que: 
«Les procédures de contrôle de l'entretien 
doivent comprendre des procédures pour: 

a) consigner et corriger les défectuosités des 
aéronefs: 

b) déterminer les défectuosités récurrentes; 

c) contrôler les défectuosités dont la correc-
tion est reportée y compris, le cas échéant, 
les procédures relatives à l'utilisation des 
listes d'équipement minimal.» 

L'obligation d'inscrire les défectuosités dans 
le carnet de route semble donc vouée à 
disparaître sous peu. Ainsi, ceux qui avaient 
développé un système de contrôle des anoma-
lies autre ou parallèle, comme par exemple 
celui de les inscrire sur un formulaire 
identifié à cet effet, pourront bientôt voir leur 
système consacré en autant qu'il rencontre les 
exigences de l'art. 703.39. 

Ser\'ices de navette aérienne 
Cette catégorie s'applique à tout aéronef ayant 
une capacité de 10 à 19 passagers avec une 
masse maximum au décollage inférieure à 
19 000 livres ainsi qu'à tout aéronef turbo-
propulsé ayant une capacité de moins de 
19 passagers. 

Selon le type d'aéronef et son utilisation, 
l'AQTA a décelé plusieurs sources de 
problèmes potentiels avec les règlements et 
normes proposés, notamment en ce qui 
concerne la demande de certificat d'opération. 
.Aussi. l'Association ne manque pas de faire 
valoir le point de vue des transporteurs 
aériens et tente à chacune de ses nombreuses 
interventions d'éviter que des règlements 
inutiles et superflus voient le jour. Jusqu'à 
maintenant, les revendications de l'industrie 
ont été bien reçues mais on attendra le 
dénouement final avant d'expliquer en détail 
ce qui a été gagné et surtout ce qui a pu être 
évité. 

Heures de vol et en devoir 
Les règles concernant les limites d'heures de 
vol quotidiennes, mensuelles, trimestrielles et 
annuelles ainsi que les limites de temps en 
devoir journalières, hebdomadaires, men-
suelles et trimestrielles sont aussi à la table de 
négociation pour tous les types de services 
aériens commerciaux. Ces questions prennent 
à ce point de l'importance pour Transports 
Canada qu'une semaine de réunions par mois 
durant les quatre premiers mois de 1994 y est 
consacrée. 

Pour sa part. l'AQTA trouve très frustrant de 
devoir recommencer tout le processus de 
négociation des heures de vol et en devoir. 
Pourtant, c'est à la suite d'un travail 
minutieux, long et coûteux que tous les 
intervenants concernés en étaient arrivés à un 
consensus qui avait amené la dérogation 
ministérielle que nous connaissons. Une 
nouvelle «nuit des longs couteaux» fait 
qu'aujourd'hui, rien des résultats de ce dur 
travail n'est acquis et tout est à refaire. 

T C I I . N B V I G f l B I L l î É 
Contrôles non destructifs (NDT) 
Transports Canada a récemment confirmé 
qu'il n'avait pas le droit d'exiger une 
formation particulière pour les personnes 
affectées aux contrôles non destructifs. Donc, 
entre autres, l'inspection par ressuage fluo-
rescent des mâts de portance des Beaver (CF 
85-08 R2) peut être faite par un TEA. Pour 
d'autres travaux de CND, il suffit de contacter 
l'AQTA pour vérifier la nécessité d'avoir un 
cours spécialisé ou non. 

Installations et équipements 
Un projet de AMA (573.217/1) veut donner des 
conseils sur les installations et équipements 
qu'un OMA devrait posséder et comment ils 
devraient être utilisés. 

Le projet est à ce point confus qu'un 
inspecteur pourrait y trouver justification 
pour à peu près n'importe quelle inter-
prétation légale. L'AQTA a fait valoir le fait 
que l'article 573.217 du Manuel de naviga-
bilité est déjà très clair. Heureusement, ce 
n'est qu'un projet de AMA qui pourrait bien 
être mort-né suite aux interventions de 
l'Association. 

Entre-temps un OMA n'est pas obligé de 
posséder des installations et des équipements 
mais plutôt d'en disposer. Ensuite, le OMA 
devrait faire toute sa maintenance dans les 
installations appropriées à l'exception de la 
maintenance imprévue et de la maintenance 
régulière de ligne. À noter que c'est le OMA et 
non pas Transports Canada qui définit ce qui 
doit être considéré comme maintenance régu-
lière de ligne. 

R E G L E N E N T H T I D N 
É G I I I P E M E N T S R E p O I S 

L'AQTA a été appelée à siéger à un Comité 
consultatif sur l'accessibilité de l'équipement. 
Ce comité a pour rôle de conseiller l'Office 
national des transports dans le développement 
de normes qui assureront la disponibilité 
d'équipements standards pour tous les modes 
de transport de compétence fédérale et donc 
pour le transport aérien. 

N'eut été de la présence de l'AQTA, l'ONT 
aurait exigé qu'il y ait, à partir de 1994, des 

placards tactiles dans tous les aéronefs, même 
les plus petits, afin de faciliter l'accès des 
personnes handicapées aux services de 
transport aérien. 

Il est prévu qu'une copie révisée du règlement 
sur l'accessibilité d'équipements à bord des 
aéronefs et des trains soit soumis à l'Office 
pour approbation au mois de mai 1994. 

E X A M E N S É C R I T S D E TC 
À partir du 1er février, tous les candidats qui 
ont passé un examen qui demande une lettre 
de résultat obtiendront les mêmes informa-
tions concernant les questions auxquelles ils 
n'ont pas donné les bonnes réponses, qu'ils 
aient échoué ou réussi l'examen. Auparavant, 
seuls les candidats qui avaient réussi l'examen 
recevaient une lettre de résultat avec identi-
fication des erreurs commises. Cette politique 
ne permettait pas à ceux qui avaient échoué et 
qui voulaient se reprendre, d'identifier leurs 
points faibles. 
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P R O J E T D ' U N l i R N O E L 
D E P I L O T E V É R I F I C R T E U R 

Il semblerait que l'AQTA ait reçu une écoute 
très favorable envers ses recommandations 
concernant le projet de manuel de pilote 
vérificateur. 

D'une part, Transports Canada serait disposé à 
laisser tomber la présomption à l'effet qu'un 
actionnaire détenant plus de 5% des actions 
d'une compagnie soit en conflit d'intérêts s'il 
est nommé pilote vérificateur de cette même 
compagnie. Ainsi. Transports Canada aurait 
finalement compris cette logique infaillible 
soutenue par l'AQTA voulant qu'un proprié-
taire rationnel ne laisserait jamais un pilote 
incompétent prendre les commandes de l'un 
de ses appareils. Pour le petit propriétaire, 
après un accident, les milliers de dollars en 
déductible sortent de sa poche. La santé 
financière de son entreprise étant intimement 
liée à sa propre santé financière, le 
propriétaire/«CCP» fait une bonne affaire en 
garantissant la compétence de chacun de 
ses pilotes, sans exception. Cet intérêt écono-
mique joue donc en faveur de la sécurité et 
non pas contre. 

D'autre part, Transports Canada s'apprêterait 
à modifier son projet de manuel de pilote 
vérificateur de façon à permettre, dans des 
circonstances exceptionnelles, qu'un trans-
porteur puisse à sa discrétion autoriser qu'un 
«PPC» soit effectué par le même pilote qui a 
fait la formation annuelle. 

De plus, dans cet élan de concessions envers 
les demandes de l'AQTA, il semblerait même 
que Transports Canada accepte que des 
entreprises puissent s'échanger des services 
«PPC». En effet, l'.AQTA a eu ouï-dire que la 
direction de la réglementation de Transports 
Canada considérerait une telle demande avec 
ouverture. Il serait certainement pratique 
pour un transporteur d'avoir le choix entre les 
services de Transports Canada et ceux d'un 
compétiteur. Aussi, des petites entreprises, 
toutes sans «CCP», pourraient se regrouper 
pour demander l'approbation d'un de leur 
pilote comme «CCP» pour l'ensemble des 
entreprises. 

Parlant de «PPC». l'AQTA continue d'insister 
pour obtenir qu'il y ait traitement égal entre 
ies monomoteurs hélicoptères et avions et 
donc qu'on abolisse les «PPC» pour les 
hélicoptères monomoteurs pour les 
remplacer par un système de certification 
annuelle tel celui proposé pour les avions 
monomoteurs. 

N O U V E R O X M E H R R E S 
Membre actif: 

ROCH ••VIR TR-ANSPORT AÉRIEN 
L'entreprise se spécialise presque exclusivement 
dans les services de nulisement exécutif et 
corporatif. Propriétaire de deux Navajo et d'un 
Baron. Rock .•\ir offre un service multigamme 
incluant par ailleurs des appareils tels le King 
Air et le Merlin IV. Elle peut même fournir 
hélicoptère et jet corporatif sur demande. 
3344. Mountainview 
Sl-Hubert iQuébecl J3Y 5N5 
Tel: 514-462-3600 
Fax:514-462-0048 
Représentant à IWQTA 
M. Gilles Roch 
Président 

Membres associés: 

.AÉROPORTS DE MONTRÉAL 
SERVICES INC. 
Filiale d'ADM (.Aéroports de Montréal), cette 
société commerciale offre, sur les marchés 
nationaux et internationaux, des services 
professionnels de consultation en 
développement et en gestion aéroportuaire. Ses 
domaines d'intervention touchent autant la 
gestion, la planification, l'exploitation et la 
conception que la sécurité et la formation. 
1100. boul. René-Lévesque Ouest 
21e étage 
iMontréaJ (Québec) 
\ m 4X8 
Tél: 514-394-7213 
Fax: 514-394-7356 
Représentant à l'AQTA 
.M. Jean-Marc Labelle 
Président, directeur général 

LES INDUSTRIES DE LA RI\"E SUD 
Important manufacturier de meubles. Les 
Industries de la Rive sud possèdent trois usines 
de production et comptent au total près de 500 
employés. L'entreprise opère un .Aérospatiale 
TwinStar 355D. 
145, rue Auger 
Ste-Croix de Lotbinière (Québec) 
COS 2110 
Tél: 418-926-3291 
Fax: 418-926-3500 
Représentant à l'AQTA 
.M. Philippe Blanchard 
Pilote 

PROMNCLAL AÉROTECH INC. 
Compagnie soeur de Provincial Diesel 
Provincial .Aérotech se spécialise dans la 
réparation et la révision des moteurs d'aéronefs 
à pistons. 
C.P. 55, Succ, Lafièche 
St-Mubert (Québec) 
J4T 3H5 
Tél: 514-466-7222 
Fav 514-672-2941 
Représentant à l'AQTA 
Pierre Croleau 
Président 
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i Le bUU, Ge Hvenue 
C O N S E I L C R N f l D I E N D E L ' E N T B E I I E N D E S flÉRDNEFS 

P L A N S T R D T É G I D U E 0 0 T E S T OE 0 1 ? 

La lecture du document PLAN STRATÉGIQUE: 1993 et années suivantes publié par le Conseil canadien de l'entretien des 
aéronefs (CCEA) nous rappelle ces questions de logique élémentaire avec lesquelles on vérifiait autrefois notre quotient 
intellectuel (QI). Vous vous souvenez peut-être des questions du genre: 

Quel serait le prochain chiffre dans la séquence suivante? 12 3 4... 

Lequel de ces symboles ne va pas avec les autres? 0 o 0 # 

Or, suite à la lecture du Plan stratégique du CCEA, des questions similaires nous viennent à l'esprit: 

Question 1 
Lequel des extraits suivants du Plan cloche avec les autres ? 
A. «En 1988, l'industrie canadienne de l'entretien d'aéronefs faisait face à une grave pénurie de personnel qualifié». 

B. «Le Conseil s'établira comme un organisme professionnel voué à l'élaboration et à la gestion de normes professionnelles». 

C. «Le recrutement et le financement d'un organisme à but non lucratif n'est pas une mince tâche. Néanmoins, cette respon-
sabilité comporte l'élaboration de plans d'étude communs (y compris les profils de cours et les guides destinés aux instruc-
teurs) à l'intention des établissements de formation post-secondaires, l'agrément des programmes qui offrent les cours 
compris dans les plans communs, l'accréditation des diplômés de ces programmes ainsi que l'établissement et l'application 
d'un code d'éthique et d'une procédure disciplinaire». 

D.«Les métiers visés sont tes suivants: 

1. Tech, en réparation de structures d'aéronefs 8. Tech, en entretien 
2. Tech, en révision et en réparation de turbines à gaz d'aéronefs 9. Tech, en avionique 
3. Tech, en soudure d'aéronefs 10. Tech, en aménagement d'intérieur 
4. Tech, en essais non destructifs d'aéronefs 11. Galvanoplaste 
5. Machiniste d'aéronefs 12. Peintre 
6. Tech, d'atelier en composantes mécaniques d'aéronefs 13. Tech, en moteurs à pistons et hélices d'aéronefs: 
7. Tech, en composantes électriques 

Réponse: A 
En effet, en 1988 les 1 200 ateliers canadiens d'entretien d'aéronefs souffraient d'une pénurie de techniciens d'entretien 
d'aéronefs (TEA). Les treize nouveaux types de techniciens proposés par le CCEA, ses nouvelles normes professionnelles, ses 
profils de cours, ses guides à l'usage des instructeurs, l'approbation des programmes ainsi que l'accréditation des employés et 
employeurs du domaine de l'entretien des aéronefs, tout cela ne répond en rien aux besoins de l'industrie en ce qui concerne 
les TEA. Donc, ce qui cloche dans le Pian stratégique du CCEA, c'est l'absence de lien entre le problème de l'industrie et la 
prétendue solution préconisée par le Conseil. 

Soit dit en passant, le temps d'étudier le problème et de créer le Conseil, il n'y avait déjà plus de pénurie de TEA. Il n'en est 
pas réapparu. Par contre, il y aura sans doute bientôt une pénurie des treize nouveaux t̂ 'pes de techniciens inventés par le 
Conseil canadien de l'entretien des aéronefs. 

C O D R R I E I I D E L H D I R E C T I O N 
Question 2 
Le CCEA prévoit dès 1995 l'adhésion de 70 % des Organismes d'entretien agréés (840 OEA = 183 000 S / an de frais 
d'inscription), 50 % des travailleurs (4 700 travailleurs = 306 000 S / an de frais d'inscription) et l'accréditation de 
40 programmes de formation (SSS/an). 

Alors, vu que le recrutement et le financement d'un organisme à but non lucratif n'est pas une mince tâche, la question se 
pose: 

Lequel des extraits suivants du Plan stratégique du CCEA nous permet de comprendre comment le Conseil espère atteindre 
un tel objectif de membership et d'autofmancement? 

«Une fois la phase de formation pratique terminée, le candidat devra demander d'être enregistré». 

B.«Les travailleurs en poste devront également être enregistrés». 
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i LebUU, Glvenue 
C. «Les collèges, les services de formation des employeurs ou autres organismes de formation spécialisée pourront être agréés 

si leurs programmes répondent aux exigences établies par le Conseil». 

D.«Des droits d'inscription nominaux seront exigés». 

E. L'ensemble des extraits précédents. 

Réponse: E 
Il serait impossible pour le Conseil d'attirer volontairement un nombre suffisant de membres pour combler ses besoins 
financiers. D'où la grande cohérence des extraits précédents qui nous démontrent que. sans le crier tout haut, le CCEA 
compte inévitablement sur un moyen pour forcer employés, employeurs et écoles à payer. 

Avec la collaboration de TC. ce ne sera d'ailleurs pas très difficile pour le CCEA de s'imposer à l'industrie. Pour ce faire, 
Transports Canada, qui appuie déjà très fortement le Conseil, n'aura qu'à exiger que tous les travaux d'entretien soient 
effectués par du personnel formé et accrédité en conformité avec les normes établies par le Conseil canadien de l'entretien 
des aéronefs. Voilà, le tour est joué. L'industrie payera! 

Question 3 
Lequel des énoncés suivants découle logiquement des réponses aux questions 1 et 2 ? 

A. Si le CCEA met en oeuvre son Plan stratégique: 

1. les TEA, présentement responsables de l'ensemble des travaux d'entretien d'aéronefs, perdront leur place en faveur des 
treize nouveaux types de techniciens; 

2. les petites entreprises de transport aérien, faute de moyen pour se doter de personnel accrédité, se verront dans l'obli-
gation de contracter leur entretien auprès d'entreprises spécialisées ayant à leur emploi ces nouveaux corps de métier; 

3. les consommateurs payeront plus cher pour des services non améliorés. 

B. La création du Conseil est une aberration méritant d'être décriée par tous les secteurs de l'industrie du transport aérien. 

C. Il est temps de mettre une fin au Conseil canadien de l'entretien des aéronefs en revendiquant son abolition auprès de nos 
députés fédéraux. 

D.Tous les énoncés précédents. 

Réponse . r 

A E R • KUCTUR 
^ [NR i 

PropriéUiires: KEN WOOI) & GLY HÉROI X 

Ln nouveau centrc de senices à l'aéroport municipal de Lachute 
offrant un sen ice professionnel par un personnel qualifié avec plus 

de 14 années d'expérience pour tous vos besions en aviation. 

• Approbation de Transports Canada • Entretien général • Inspection annuelle 
• Service sur roues et Qotteurs • Importation • Réparation majeure 

• Modification • Peinnire et finition 
• Centre de pièces et services ultra-léger Challenger 

A new FBO at tlie Lachute Municipal Airport for ail your aviation needs 
ofîering professional services by qualified personne! with over 

14 years experience. 

• Transport Canada approved • Routine maintenance • /\nnual inspection 
• j j j id and seaplune service • Importation • Major repairs • Modification 
• Painting and finishing • Challenger lltra-Oght Pans and Senice Center 

AERO STÏUCTI:RE ENR. 
440, boul. Aéroparc, lot no 4 • Lacbute (Québec) • J8H 3R8 

Tél.: (514) 562-0670 • Fax: (514) 562-0676 
SB4 • COM 123.0 • N 45° 28* W740 22* 

y i s s u r a n c e s aé r iennes 
Les Pro fess ionne ls q u i 
pa r l en t vo t re l angue 

Al( 
m 

lexander 
lexander 

Reed Stenhouse 

Bureaux au Canada et dans le monde entier 

Bureau 1100 
500, boul. René-Lévesque 
Ouest 
11 ème étage 
Montréal, Québec 
H2Z 1Y4 
Tél.; (514) 871-4500 
Fax: (514) 871-4545 
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h c t u h l i t e 
R É O f l G f l N I S f l T I O N M i l U l C H E Z H V O R O - O O E B E C 

Hydro-Québec a entrepris une vaste 
réorganisation qui touche tous les aspects de 
ses activités y compris les activités 
Approvisionnement et Services. 

Ainsi, la Vice-Présidence Approvisionnement 
et Services (VPAS) est maintenant rattachée 
directement au président et chef de 
l'Exploitation d'Hydro-Québec, M. Armand 
Couture. Cinq nouvelles directions se 
partagent les grands domaines d'activités de 
la VTAS qui sont: acquisition, gestion du 
matériel, matériel de transport, bâtiments 
administratifs et services généraux. Chaque 
direction a l'entière responsabilité des 
processus de travail de son domaine et la 
majorité des activités opérationnelles. 

Les activités de transport aérien relèveront de 
la direction Matériel de transport et 
Exploitation technique dont M. Serge Lavigne 
est le nouveau directeur. Le service Transport 
aérien sera géré par M. Claude Alarie sous la 
supervision duquel travailleront M. Conrad 
Lebrasseur pour la division Transport par 
avion et billetterie commerciale et M. Pierre 
Pourciel du côté du transport par hélicoptère. 

En outre, six unités de services (US) seront 
rattachées aux directions Gestion du matériel 
et Exploitation Est ainsi que Matériel de 
transport et Exploitation Ouest. Les US seront 
composées d'une équipe de gestion, située 
dans un chef-lieu, dont les ressources et les 
activités seront réparties sur le territoire. 

S m U C T U f l E C O U P O R f i l I V E D E L f l V P 
A P P R O V I S I O N N E M E N T E T S E R V I C E S 

Vice-président 
Approvisionnement 

et Services 

Philippe Biron 

Conseiller 
Gestion de la qualité 

Directeur délégué 
Planification, 

Développement, 
Ressources et 

Services 
professionnels 

Directeur 
Gestion du matériel 
et Exploitation Est 

Directeur Matenel 
de transport et 

Exploitation Ouest 

Directeur Bâtiments 
administratifs et 

Services généraux 

Directeur 
Acquisition 

Serge Lapalme 
Laurent Perreault Antonio Pinho Serge Lavigne 

Chef de service 
Transport aérien 

Claude Alarie 

Richard Beaudn 

Chef d'équipe 
Transport par 
hélicoptère 

Pierre Pourciel 

Chef de division 
Transport par avion 

et billetterie 
commerciale 

Conrad Lebrasseur 

/lEFUHNEUF 

L'implantation de la nouvelle organisation se 
fera progressivement au cours des prochains 
mois. Pour le moment cependant, les modes 
de fonctionnement ne changent pas et les 
centres d'acquisition actuels sont maintenus. 

AERO-BOUTIQUE ENR. 

Grand choix de vêtements, 
d'accessoires et de livres 

pour élèves-pilotes, 
pilotes amateurs, 

et pilotes professionnels. 

Nous vous proposons: 
• le carnet de vol informatisé «Softlog» 

• le GPS portatif «Flightmate Pro» 
• le manuel de questions pour la 

licence de pilote privé 
• manches à air 

• pompes à vacuum Rapco 

Commandes téléphoniques acceptées. 

5900, route de l 'Aéroport 
St-Hubert, Québec, J3Y 8Y9 

•a 514-443-3585 

I INSTRUMENTS 
Révision 
Réparation 
Vente 
Échange 

Pour tous vos besoins en instrumentation 
For ai l your instrument needs 

Overhall 
Repair 
Sales 

Exchange 

2064, ave. Chartier, Dorval, Québec H9P 1H2 • Téléphone: (514) 631-2173 • Fax (514) 631-3339 
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Tél.: (514) 466-7222 
Watts: 1-800-563-7772 

Fax: (514) 672-2941 

Claude Pépin 
Représentant 

PROVINCIAL AÉROTECH INC. 
Spécialiste en moteur d'aéronef 

C.P. 55, Succ. Lafièche, St-Hubert. 
Province de Québec, Canada J4T 3H5 

AIR 
NAV 

E L E C T R O N I Q U E L T E E 
Lou is Caron 

BENDIXKIMC 
10105, av. Ryan, app. 33 
Dorvai (Québec) H9P 1A2 
(514) 631-1233 

i INC. 

• Peinture d'avions 
-Service professionnel 

• Qualité 
sur rendez-vous 

M. Locas (514) 562-1866 

B.F. LORENZETTI & ASSOCIÉS INC. 
Courtiers d'assurances internationaux 

MICHELINE HART 

Suite 999 
1801, McGi i l Col lège 
Montréal, Québec 
H3A 2N4 
Tél.: (514) 845-3632 
Fax; (514) 843-3842 

• Assurance aviation 
• École, brousse 

I Service de nolisenrient 
Av ion, jet. hél icoptère 

— ^ 

T H A B E T A V I A T I O N I N T E R N A T I O N A L I N C . 
Laissez-nous vous diriger vers l'achat d'un avion ou dans la vente de votre avion 

C o u r t a g e • Vente d ' a v i o n s • C o n s u l t a t i o n 
Éva lua t i on • i m p o r t a t i o n 

Demandez notre liste d'avions à vendre 

Aéroport de Québec. Ste-Foy. Qué. G2E 5W1 
Tél. ; (418) 871-0047 Fax: (418) 871-6937 

CHRISTIAN PILON 
PRÉSIDENT 

Services aéropor tua i res 

Aéroport International de Montréal - Mirabel 
C.P. 322 

« H k Mirabel. Québec 
X l l X Canada J7N IA3 

(514) 431-7228 

C A B I N E S E R V I C E S 

Jean Béland. 
conseiller pédagogique 

Collège 
Édouard-Montpet i t 
École nationale d'aérotechnique 

5555, place de la Savane 
Saint-Hubert (Québec) 
J3Y 5K2 
Tél, : (514} 678-3560 Téléc. : (514) 678-3240 

ACŒSSORES ACŒSSOR& 
INSTRUMENTS INSTRUMENTS 
REViSiON OVERHUUL 
ECHANGE EXOiMGE 
VENTE SALE 

Jean-François Sarrazin 
1 Gêrart aes veines - Sales Marager 

PÔLE AIR 
AVIATION INC. 

2290. 46e Ave. Lachtne. Oc. Canada H8T 2P3 
Tél. : ( S U ) 636-8154 F*x : (514) 636-0763 

McCarthy Thahet Inc. 
' Assurance coque et responsabilité 

• Ass jrarwe aviation 
• Avion exécutH 

• Opérateur de baae (FBO) 
• Avion privé • Jet • Hélicoptire 

• Responsabilité publique 
Service de rwtoemert 

léontrW: 
C-P 35, Staton H 

Montréal, Oc H3G 2K5 

Q u é b e c : 
<28, rue St-Pierre, suite 400 
C.P. 130. Station B 
Québec. Oc GiK 7A1 
Tél.: (418)^4-1029 Fax:(416)694-2238 Tél. (914) 982-4730 

A s s u r a n c e s géné ra les • 
garan t ie • v ie • m o t o 
au to • av i a t i on • c o m 

les • feu • vo l • 
l o t o • m a i s o n • 
c o m m e r c e • e tc . 

Rlvard 
A A 9 0 U I a i l U C O V l d l C I C1IC79 
167. av. Principale. Rouyn-Noranda (Québec) J9X 4P6 

Sur,: (819) 762-6533 
RiVOAd (819)762-3383 

Représentant Fax. (819)762-4683 
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